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Marc Fleuret devient le 6ème président  
de la Fédération Européenne des Sites Clunisiens 

 
 
Le conseil d’administration de la Fédération, réuni à Cluny ce samedi 12 octobre 2024, a élu un de ses vice-
présidents, Marc Fleuret, au poste de président, suite à la démission pour raisons professionnelles de 
Rémy Rebeyrotte, ancien député de Saône-et-Loire. Les enjeux des dossiers auxquels le nouveau président 
de ce grand réseau patrimonial européen va s’atteler sont d’importance : renforcement des actions de la 
Fédération dans le cadre du travail avec le Conseil de l’Europe et poursuite de la coordination de la 
candidature UNESCO pour l’abbaye de Cluny et le réseau des Sites clunisiens, en lien avec le ministère 
français de la Culture. 
 
Marc Fleuret, président du Département de l’Indre et vice-président de la Fédération depuis 2020, avait été 
clair sur ses intentions à l’annonce par le président Rebeyrotte de sa démission, il y a quelques semaines : 
poursuivre l’action entamée par ce dernier depuis 2017 pour l’intensifier et la hisser à un niveau 
d’excellence.  
Les membres du conseil d’administration, issus de 6 pays, ont validé cette option en l'élisant avec 
enthousiasme à cette présidence prestigieuse qui le conduira à superviser la candidature du bien Abbaye 
de Cluny et les Sites clunisiens sur la Liste du Patrimoine mondial de l’UNESCO au cours des prochaines 
années.  
Le travail, entamé avec les sites européens en 2020, devrait aboutir à une inscription sur les listes indicatives 
nationales de certains d’entre eux en 2025, ou 2026. 
 
Devant un auditoire de 160 personnalités venant d’Espagne, du Portugal, d’Angleterre, d’Allemagne, de 
Suisse, d’Italie et de France, Marc Fleuret a, lors de sa première intervention en tant que président au 
théâtre des Arts de Cluny, réaffirmé sa volonté de renforcer la cohésion du réseau autour de ses projets 
structurants. Il a souligné le fait que les collectivités publiques, départementales, régionales ou nationales, 
devraient pérenniser leur soutien à l’action des sites clunisiens, souvent ruraux, et des associations locales, 
sans lesquelles le patrimoine souvent ne pourrait être valorisé.  
Il a rendu un hommage particulier à toutes celles et tous ceux qui consacrent leur temps et leur énergie à 
cette mission d'intérêt public.  
 
La Fédération Européenne des Sites Clunisiens, qui fête cette année ses 30 ans d’existence, regroupe près 
de 210 sites patrimoniaux (dont plus de 160 communes) liés à l’abbaye de Cluny (Saône-et-Loire), répartis 
dans 8 pays. Pour l’importance de cette histoire et de ce patrimoine dans la constitution d’une identité 
culturelle européenne depuis le Moyen Âge, le Conseil de l’Europe a certifié la Fédération en 2005 dans le 
cadre de son programme des Itinéraires Culturels Européens.  
 
L’ensemble des actions menées par la Fédération s’inscrivent dans le souci de la recherche scientifique, de 
la mise en tourisme intelligent, de la sensibilisation de la jeunesse, des actions culturelles de qualité et de 
la diffusion des valeurs du réseau (paix, transmission de la connaissance, éducation, dialogue 
interculturel…).  
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